
Sous la présidence du Député Souleiman Miyir Ali, la Commission de la législation et de l’administration générale s’est réunie ce lundi 21 décembre 2009 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple afin de poursuivre l’examen du texte du projet de loi n°68 concernant l’Etat–civil en République de Djibouti dont les travaux avait débuté le dimanche 20 décembre 2009.

Le Gouvernement était représenté par monsieur Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

Cet important texte, qui a été présenté à l’avis des commissaires a suscité un débat long, passionné et constructif entre le Ministre Yacin Elmi Bouh et les nombreux Députés présents. Dans son exposé le Ministre n’a pas manqué de rappeler que l’initiative de ce projet de réforme de l’Etat-civil a été dictée par le souci du Gouvernement d’alléger les formalités administratives qui par le passé avaient occasionné des difficultés à nos concitoyens. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle, a-t-il expliqué, que l’essence même du nouveau texte de loi, remplaçant la précédente de 1972, consacre le transfert des compétences aux autorités locales, celles-ci seront plus à même d’assurer l’amélioration des enregistrements des nouveaux nés à l’avenir. 

Les élus nationaux, quant à eux, ont tenu à exprimer leur satisfaction de voir le gouvernement apporter une réponse appropriée à une préoccupation essentielle de nos populations. 
D’autre part ils ont mis en exergue la nécessité de régulariser la situation délicate de nombre de nos concitoyens au regard de l’Etat-civil, ceux-ci, se trouvant confrontés à une impasse administrative. Conscientisé par ce problème existant, il a été décidé après échange de mettre en place des dispositions transitoires afin de solutionner définitivement ce dilemme. 
Au terme de la réunion, les députés ont décidé de donner un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale, sous réserve de l’adoption des amendements au texte tel qu’il a été décidé en commission.
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